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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Grand Conseil 
Commission des transports 

Genève, le 12 mars 2019 
 
 

 
Par messagerie 
Administration fédérale des 
contributions 
Division principale de la Taxe sur la 
valeur ajoutée 
Division Droit 
Madame Florence Page 
Email : florence.page@estv.admin.ch 

 
 
 
M 2480 pour une mise en œuvre effective de la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) et le respect par les transporteurs et diffuseurs de 
courses des conditions sociales des chauffeurs et de la législation sur les étrangers 
 
 
Madame Page, 
 
Je fais suite à votre courrier du 18 février dernier qui a retenu toute l’attention de la 
Commission des transports du Grand Conseil genevois. 
 
Au nom de la Commission, je vous prie de bien vouloir nous excuser pour l’erreur 
d’adressage relevée, qui n’est autre qu’une maladresse sans volonté d’outre-passer les 
prérogatives de quiconque.  
 
Suite aux questions soulevées dans ledit courrier, la Commission des transports est en 
mesure de vous répondre ce qui suit. 
 
En ce qui concerne les bases légales, le travail actuel de la Commission porte sur la motion 
2480 intitulée « pour une mise en œuvre effective de la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) et le respect par les transporteurs et diffuseurs de courses 
des conditions sociales des chauffeurs et de la législation sur les étrangers »1 dans le 
contexte de la Loi genevoise sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC 
– RS/GE H 1 31), et plus particulièrement ses articles 9, 25, 28 et 29. 
 
En ce qui concerne le motif de notre demande initiale, la commission étudie plus 
précisément notamment la situation des diffuseurs de courses, tels que l’entreprise Uber, 
rejointe récemment sur le marché genevois par d’autres entités (telles que Kapten), afin de 
déterminer dans quelle mesure ils remplissent leurs diverses obligations notamment celles 
relatives au paiement de la TVA sur les courses faites via leur application. 
 
La situation du transport professionnel de personnes est en effet très précaire dans notre 
canton du fait de la pression exercée sur le secteur ce type d’entreprises, du manque de 
contrôle par l’Etat, de l’offre excessive par rapport à la demande, d’un cadre légal et 
réglementaire lacunaire, malgré nos longs et récents travaux sur le dossier. Nous remettons 
donc une nouvelle fois l’ouvrage sur le métier pour tenter de trouver des solutions concrètes 
afin d’améliorer les conditions d’exercice de la profession dans le secteur. 
 
Dans le cadre de l’étude de la motion 2480 en commission, nous avons procédé à 
différentes auditions notamment sur la question de la TVA payée sur des courses 
commandées via l’application d’Uber ou d’autres diffuseurs extranationaux. Toutefois, les 
différentes informations reçues sur cette question par les différents auditionnés ne nous 
permettent pas d’avoir une vision fiable de l’état de la situation, ce qui nous est pourtant 
nécessaire pour mener nos réflexions et prendre les décisions législatives opportunes. 

                                                 
1 Disponible sous http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02480.pdf 
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Dans ce contexte, je me permets, en tant que président de la commission, de poser à votre 
service les questions suivantes : 
 

- la TVA est-elle prélevée même lorsqu’aucune mention n’apparaît sur la quittance 
délivrée par un chauffeur ? 

- Lors du paiement d’une course Uber, 100% du prix est payé par carte de crédit par le 
client à Uber, puis 75% du prix de la course est reversé au chauffeur (les 25% restants 
constituant la commission d’Uber sur la course). Le siège principal de l’entreprise 
Uber est aux Etats-Unis. Uber a néanmoins des locaux à Carouge (GE) pour gérer le 
marketing de la marque. Dès lors, les courses Uber sont-elles soumises à 100% à la 
TVA suisse, malgré le fait que le montant débité à la carte de crédit du client indique 
un transfert extranational (USA ou Pays-Bas, selon les auditionnés) ? Ou l’est-elle 
uniquement à 75% si le chauffeur est domicilié en Suisse ? Ou échappe-t-elle 
entièrement à l’impôt du fait de l’extraterritorialité du siège principal de l’entreprise 
Uber, malgré les locaux à Carouge d’Uber ? 

- Dans le cas où une réponse à la précédente question ne pourrait être fournie sous 
couvert de secret fiscal, auriez-vous l’obligeance de nous éclairer sur la situation dans 
un cas abstrait, à savoir quelles sont les conditions à remplir pour qu’une entreprise 
ayant ce type de fonctionnement (siège extranational, paiement à l’étranger, 
rétrocession après commission) soit imposée à 100% sur les courses faites ? Indiquer 
par exemple à l’art. 9, al. 2 que « le diffuseur de courses doit être bénéficiaire du 
chiffre d’affaire réalisé par l’activité de diffusion de courses » permettrait-il de 
s’assurer que la TVA soit payée sur le 100% du prix de la course ? Notre commission 
s’intéresse en effet à la situation générale, et non spécifiquement à la situation fiscale 
de l’entreprise Uber. 

 
Vous nous obligeriez par une réponse circonstanciée à votre meilleure convenance, par écrit 
ou (si vous le préférez) par oral lors d’une audition de votre service par notre commission. 
 
Je demeure naturellement à votre disposition pour toute question. 
 
En vous remerciant d’avance de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, mes 
salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 Commission des Transports 
 
 
 Philippe Morel 
 Président 
 Formule sans signature 
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COUR DES COMPTES  

RAPPORT N°140 

OCTOBRE 2018 

 
 

 
AUDIT DE CONFORMITÉ ET DE GESTION  

 
 

SECTEUR JURIDIQUE DU SERVICE DE POLICE DU COMMERCE ET 

DE LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL AU NOIR (PCTN) 
 

ÉTAT DE GENÈVE 
 
 
 

SYNTHÈSE 
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 Audit de gestion – Secteur juridique de la police du commerce et du travail au noir (PCTN) 2/5 
 

 
La police du commerce et de la lutte contre le travail au noir (PCTN)  
 
La police du commerce et de la lutte contre le travail au noir (ci-après la PCTN), rattachée à l’office 
cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT), supervise les activités du commerce du 
canton de Genève. Elle octroie des autorisations d’exercer, notamment dans le domaine de la 
restauration, de l’hôtellerie et du transport, effectue des contrôles des activités et, le cas échéant, 
prononce des sanctions.  
 
Elle est dotée de 44.4 équivalents temps plein (ETP) au 1er décembre 2017 qui travaillent pour quatre 
grands secteurs, chapeautés par une direction :  

• les autorisations ; 
• l’inspectorat ; 
• la métrologie ; 
• le juridique. 

 

 
 
Un audit centré sur le secteur juridique de la PCTN 
 
Le secteur juridique de la PCTN a pour tâche principale de prononcer des sanctions en cas 
d’infractions dûment constatées, telles que par exemple un défaut d’autorisation d’exploiter un 
restaurant. Compte tenu du volume et de l’importance des contrôles devant être effectués ainsi que 
du nécessaire respect du principe d’égalité de traitement se trouvant au cœur du processus de gestion 
des sanctions, cette activité présente de nombreux risques. La Cour avait déjà audité le secteur 
juridique dans son rapport sur le SCOM (devenu la PCTN)1 de 2010 et, à l’issue de son dernier suivi de 
2013, elle faisait état d’une situation toujours préoccupante en matière de suivi et de délai de 
traitement des dossiers d’infractions. La Cour a donc choisi d’ouvrir une mission d’audit axée sur la 
légalité et l’efficience des prestations fournies par le secteur juridique de la PCTN.  
Les activités du secteur juridique de la PCTN se concentrent principalement sur le respect des lois 
suivantes : 

• loi sur la restauration, le débit de boissons, l’hébergement et le divertissement (LRDBHD) ;  
• loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC) ; 
• loi sur la vente à l’emporter des boissons alcooliques (LVEBA). 

 
 
 

                                                                    
1 http://www.cdc-ge.ch/fr/Publications/Rapports-d-audit-et-d-evaluation/2010-N-25-a-36.html 
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Ses ressources ont fortement varié depuis le précédent audit effectué par la Cour en 2010, puisque le 
secteur juridique comptait à l’époque 2.6 ETP. Depuis cette période, les effectifs ont régulièrement 
progressé, avec néanmoins des périodes durant lesquelles le secteur a dû fonctionner avec des 
effectifs fortement réduits en raison de plusieurs congés maternité (1.6 ETP présents au printemps 
2017). Au 1er décembre 2017, le secteur juridique était doté de 7.8 équivalents temps plein (ETP) pour 
une masse salariale d’environ 1.1 million F.  
 
De nombreuses lacunes organisationnelles 
 
Huit ans après l’audit précédent de la Cour, force est de constater que le secteur juridique de la PCTN 
ne fonctionne toujours pas de manière satisfaisante. Les faiblesses identifiées par la Cour portent non 
seulement sur l’organisation du secteur lui-même, mais également sur la stratégie générale de la 
PCTN. En substance, la Cour relève les points suivants :  
 

• Une réflexion stratégique quant à l’utilité même de certaines activités et tâches de la PCTN n’a 
pas été menée de manière appropriée, et ce malgré le fait que son secteur juridique accuse, 
depuis de nombreuses années, un retard très important dans le traitement des rapports 
d'infraction (893 dossiers non traités à fin 2017). Un système d’information obsolète et des 
échanges d’informations insatisfaisants, tant à l’interne qu’avec les partenaires externes, 
viennent compléter ce tableau d’une organisation décalée par rapport aux besoins en matière de 
prestations publiques et de risques pour la population. 
 

• Le traitement des infractions n’est pas efficient (vérifications à double, absence de gestion 
électronique des données), est source d’erreurs multiples et ne permet pas d’assurer une égalité 
de traitement entre les administrés. 

 
• Le secteur juridique de la PCTN souffre d’une absence de pilotage, aucun système adapté de 

mesure de sa performance n’ayant été mis en place, ce qui ne permet pas d’identifier les retards 
dans le traitement des dossiers, ni tout autre problème de gestion nécessitant la prise de mesures 
adéquates. 

 
• La documentation minimale permettant de cadrer les activités ou processus (matrice des risques 

et des contrôles, par exemple) est insuffisante. En outre, les faiblesses constatées en matière de 
contrôle ne permettent pas d’identifier et de corriger les erreurs commises par le secteur 
juridique dans le traitement de certains dossiers. 

 
Nécessité de mener des réformes stratégiques du secteur juridique et de la PCTN 
 
Vu les constats de la Cour, cette dernière considère que des réformes stratégiques du secteur juridique 
et de la PCTN dans son ensemble doivent être entreprises en lieu et place de chercher simplement à 
en modifier les procédures, ajouter des contrôles ou encore engager des collaborateurs 
supplémentaires. 
 
La Cour propose au département de l’emploi et de la santé (DES) de mettre en place un plan d’action 
en plusieurs phases. Dans un premier temps, il s’agira de prendre immédiatement, et à effectif 
constant, des mesures visant à résorber les retards dans le traitement des dossiers du secteur juridique 
et à améliorer la qualité des prestations fournies (réduction de la probabilité de commettre des erreurs 
et garantie d’égalité de traitement entre administrés).  
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À moyen et long termes, il s’agira de mener une réflexion approfondie sur la mission même de la PCTN, 
ses objectifs et leurs conséquences en termes d’organisation de service. Les pistes de réflexion 
suivantes sont proposées au DES :  

• simplification des processus internes actuels, à savoir :  
o mise en place de contrôles ciblés pour les inspecteurs se fondant sur une analyse des 

risques ; 
o simplification de la procédure pour gérer les sanctions, notamment par la mise en place 

d’ordonnances pénales en lieu et place de la procédure actuelle ; 
o révision des modalités d’analyse du préavis d’honorabilité ; 

 
• modification des bases légales afin de mieux tenir compte des enjeux réels pour la population. 

Par exemple, la simplification des conditions nécessaires à l’octroi d’une autorisation, comme 
les exigences de formation pour gérer un restaurant ou la façon de se prononcer sur la garantie 
d’honorabilité ; 
 

• optimisation de la coordination entre les différents acteurs cantonaux et communaux 
intervenant dans les établissements publics. Dans ce cadre, il s’agira d’examiner l’opportunité 
de fusionner la PCTN avec le service des affaires vétérinaires (SCAV). 

 
Selon les axes de simplification et les priorités retenus par le DES, la mise en œuvre des 
recommandations précitées permettrait de diminuer, voire de supprimer certaines prestations de la 
PCTN et de réallouer les collaborateurs concernés à d’autres tâches. Les gains potentiels, tant 
financiers que qualitatifs par rapport aux prestations rendues aux citoyens, sont substantiels. À titre 
d’illustration, la réorganisation du service du commerce menée par le canton de Neuchâtel a abouti à 
une réduction des charges de personnel de 38%. Appliquée à la PCTN, une telle réduction de la masse 
salariale représenterait une économie annuelle de plus de 2 millions. 
 
Les 6 recommandations de la Cour ont toutes été acceptées par le département. 
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Date de dépôt : 7 juin 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Christo Ivanov 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La motion no 2480 indique que la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) prévoit spécifiquement que les 
transporteurs et les diffuseurs de courses doivent respecter les dispositions 
relatives à la protection des travailleurs et les conditions de travail en usage 
de leur secteur d’activité. 

Qu’est prévue l’obligation de surveiller également que les travailleurs de 
ce secteur soient en règle au regard de la loi fédérale sur les étrangers. 

Que malgré la mise en vigueur de cette nouvelle loi du 1er juillet 2017, 
soit depuis plus de deux ans, de nombreux scandales sont couramment 
dévoilés, qui dénoncent que des chauffeurs continuent à travailler à Genève 
avec un statut précaire, et sans bénéficier de toutes les autorisations 
nécessaires, notamment pour le compte de la société Uber. 

Que l’avis du Secrétariat d’Etat à l’économie de la Confédération – 
SECO, qui a produit une analyse selon laquelle les chauffeurs travaillant pour 
la société Uber doivent être considérés comme des chauffeurs de voitures 
VTC et comme des travailleurs dépendants, les sociétés mettant à disposition 
d’Uber des chauffeurs et des voitures VTC violant de ce fait la loi fédérale 
sur le service de l’emploi et la location de services (RS 823.11). 

Qu’il est également apparu que de nombreux chauffeurs provenaient de 
l’étranger et n’étaient pas en règle ou avaient obtenu des permis de travail sur 
de fausses indications. 

Qu’il n’apparaît pas tolérable que le canton de Genève, pourtant doté 
d’une nouvelle loi spécialement adoptée pour pouvoir appréhender les 
activités de tous les acteurs de la profession des transporteurs de personnes, 
ne soit pas en mesure de faire respecter les dispositions essentielles de 
protection des travailleurs et par ailleurs d’assurer un cadre légal offrant une 
égalité de concurrence entre tous les acteurs de la profession. 
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Cette motion révèle le fonctionnement d’un système dont nous parlons 
depuis quelques années qui est le problème de « l’ubérisation » de notre 
société. Ce système crée une concurrence déloyale avec les acteurs 
historiques du secteur, soit les taxis officiels. Il est intéressant de souligner 
qu’en 2017 à Noël, des chauffeurs d’Uber se sont mis en grève pour dénoncer 
le fait qu’ils ne gagnaient presque rien, qu’ils étaient honteusement exploités, 
et qu’ils avaient été trompés. 

Uber a su attirer une certaine sympathie des consommateurs, voire du 
monde politique, notamment en proposant des prix plus bas pour ses courses 
de taxi, la société Uber prétendant alors que son rôle se limite à « mettre 
ensemble » chauffeurs et clients, se déclarant alors absoute de toutes 
obligations légales, quelles qu’elles soient. 

La Cour de justice européenne a jugé qu’Uber doit être considérée comme 
une « entreprise de transport » de personnes et non comme un simple acteur 
dans le domaine de l’informatique, la Cour de justice jugeant alors que les 
autorités de tous les pays de l’Union européenne sont fondées à soumettre 
Uber aux lois régissant lesdits transports, notamment les lois sur les services 
de taxi. 

La commission des transports a longuement débattu de cette motion avec 
de nombreuses auditions ; de plus, elle a demandé des précisions à la TVA, 
afin de savoir si le prestataire est assujetti à l’impôt et qui paie l’impôt au 
final. 

Pour la minorité de la commission, il aurait été plus simple et préférable 
d’amender la motion M 2480 par respect pour les auteurs et signataires, mais 
la commission des transports a préféré déposer une motion de commission 
proposant les invites suivantes : 

 
– à rehausser le niveau de l’examen permettant d’obtenir la carte 

professionnelle de VTC et d’attester de son aptitude à communiquer en 
français, comme le prévoit l’art. 6, al. 2, let. d de la loi et l’art. 9, al. 1, 
let. c du règlement, afin de garantir le professionnalisme et la qualité du 
service ; 

– à augmenter la qualité et la quantité des contrôles effectués par la police 
du commerce et de lutte contre le travail au noir (PCTN) et la police 
cantonale ; 

– à présenter un rapport écrit conformément à l’article 42 de la loi. 

 
De plus, une majorité des commissaires a déposé et signé le PL 12526 sur 

l’absence d’affiliation à une caisse de compensation, sur l’application de 
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l’article 37 sur la durée du travail et du repos des conducteurs professionnels 
de véhicules légers affectés au transport de personnes et de voitures de 
tourisme lourdes (ORT 2), de remplir les exigences de l’article 5, alinéa 5 
LTVTC.  

 
Cette motion est donc plus que d’actualité et, pour toutes ces raisons, la 

minorité de la commission des transports vous recommande d’accepter la 
motion no 2480. 

 




